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Nous vous prions instamment de faire connaitre avant le 8 aoüt prochain, ä

nos camarades de La Vallöe el ä nous-mömes l'effectif de vos colonnes respectives
el si possible l'etat nominatif des participants Nous vous recommandons cette
double communication.

Les journaux vous auront appris qu'ä l'assemblee generale de la Societe, tenue
dernierement ä Frauenfeld, Lausanne a etö designe comme lieu de föte de 1877.
Cette question est ajoulee ä l'ordre du jour de l'assemblee du 22 aoüt, la seclion
doit se prononcer ä cel egard et constiluer, s'il y a lieu, le comite central de la
Societe.

Nous comptons sur une active partieipation de nos membres ä la reconnaissance
projetee, et nous vous recommandons de voir de pres les requisils de notre
programme, puisque de leur aecomplissemerit dependra la bonne reussite de celte
entreprise.

C'est dans ces sentiments que nous terminons, chers fröres d'armes, en vous
assurant de notre entier dövouement.

Reconnaissance : Le samedi 21 aoüt 1875.
Assemblee generale : Au Sentier, le dimanche 22 aoül 1875, ä 10 heures du

matin.
Objet ajoutö ä l'ordre du jour döjä publiö :

« Communication de la decision de l'assemblee generale de Frauenfeld, con-
» cernant le lieu de fete de la Societe en 1877. Ensuile nomination, s'il y a lieu,
» du comite central. »

Les parlieipants devronl aviser les presidents des sous-sections avant le 8 aout
1875.

Au nom du comitö de la Section vaudoise des officiers :

Le president, Aug. Jaccard, lieut.-col. Le secretaire, Jules Ney, lieutenant.

INSTRUCTION POUR LES CONTRÖLEURS D'ARMES DES DIVISIONS.
(Du 2 juillet 1875.)

Le Conseil federal suisse, en exöcution des articles 153-161 de la loi sur
l'organisation militaire du 13 novembre 1874, — arröte : — l'instruction suivante

pour les contröleurs d'armes des divisions :

Nomination et domicile.
gl. liest nommö, pour chaque arrondissement de division, un contröleur

d'armes permanent, cliarge de veiller au bon enlretien de toul l'armement personnel
et en premier lieu des armes ä feu portatives. (Art. 158 de la loi sur

l'organisation militaire.)
La nominalion des contröleurs d'armes des divisions a lieu par le Conseil federal

pour la periode de 3 ans, comme les autres fonctionnaires.
Un domicile fixe peut leur etre assigne dans farrondissement de division.

Rapports avec le divisionnaire.
§ 2. Les contröleurs d'armes des arrondissements de division sont places sous

les ordres du divisionnaire pour tout ce qui concerne l'inspection et la surveillance

des armes. Apres chaque inspection, ils fönt un rapport sur le nombre et la
nature des reparations ordonnöes, et ils lui proposent les punilions ä infliger aux
delinquants, ä teneur du § 17.

Les contröleurs d'armes transmeltront en outre au divisionnaire un rapport
annuel sur leur gestion.

Rapports avec l'administration.
§3. Les contröleurs d'armes des divisions correspondent directement avec l'admi-

nistration du maleriel de guerre föderal (section administrative) pour tout ce qui
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concerne la partie administrative de leurs fonclions, et ils regoivent d'elle les

approvisionnements necessaires de pieces de rechange; ils lui fönt lous les trois
mois un rapport sur :

1. Le nombre et la nature des reparations ordonnöes.
2- Les pieces de rechange employees.

Obligations generales.
| 4. Les contröleurs d'armes des divisions sonl charges :

aj De l'inspection annuelle des armes de tous les mililaires de l'elite et de la

landwehr;
bj De l'inspection et de la surveillance de l'effectif, de la garde et de l'entre¬

tien des armes et munitions döposöes dans les arsenaux cantonaux et federaux

;
c.j De l'inspection et de la surveillance de l'entretien des armes retirees momen¬

tanement ä la iroupe;
d) De la surveillance de l'effectif reglementaire des approvisionnements de

pieces de rechange et des outils d'armuriers (revetus du conlröle federal).
Genres d'inspections.

§ 5. Les inspections se divisent en :

Inspection generale, §§6-8.
Inspection complementaire, § 9.
Inspections ä teneur des lettres b, c et d du 4, §§ 10 et H.
Inspeclion des ecoles de recrues et cours de repelilion, § 20.
Pour les deux premieres inspections, les communes sont lenues de mettre gra-

tuilemenl ä la disposilion des contröleurs les locaux nöcessaires, y compris l'öclai-
rage et le chaufläge

Inspection generale.
§ 6. L'inspection generale s'applique ä toules les armes qui se trouvent entre

ies mains de ia troupe; eile a lieu en automne en memo lemps que l'öpuration
des contröles par seclions. A cel effel, la troupe de l'ölite et de la landwehr sera

couvoquee en armes.
Personnel fonctionnant ä l'inspection generale.

% 7. Fonctionneront ä l'inspection generale :

1. Le commandanl d'arrondissement.
II est charge de l'appel et de la repartition de la Iroupe, de fixer le tour de

röle des communes et de pourvoir au maintien de la diseipline; il peul deleguer
une parlie de ses fonclions aux officiers qui seront appeles.

2 Le chef de section.
II pourvoi! lui-möme ou lait pourvoir par des officiers ou des sous-officiers

specialement designes ä cet effel aux inscriptions dans les contröles et dans le
livret de service (§ 12), et il pereoit les amendes infligees et les indemnitös de

reparations (§ 16).
3. Le sous-officier d'armement et les armuriers de bataillon.

Ils aidenl ä l'inspeclion, suivant les dispositions prises par le contröleur d'armes,

et ils pröcödent de suite el sur place aux petiles reparations necessaires.

Marche de l'inspection generale.
§ 8. Pour assisler ä celle inspection d'armes, la troupe se prösente en armes

(fusil, carabine, mousqueton, revolver) par commune, dans l'ordre des communes
fixe par le commandanl d'arrondissement L'inspection d'une deuxieme
commune ne commence qu'aprös que celle de la premiere commune est complötement
achevöe.

Lorsque les armes de la troupe d'une commune ont öle inspectees, la troupe
est remise ä la disposilion du commandant d'arrondissement.

Les armes endommagees sont retenues pour elre examinees de plus prös, apres
quoi Ie resultat sera inscrit dans le livret de service et dans les conlröles, et l'on
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ordonnera ensuile les reparations necessaires. Les porteurs d'armes semblables
doivent attendre Ie resultat de l'inspeclion avant d'ölre licencies.

Les armes des hommes malades ou temporairement absents doivent etre prö-
sentees par un remplacant porteur du livret de service des interesses ainsi que
d'une döclaration justificative delivree par l'autorile communale ou d'un certificat
mödical.

Inspection complementaire.
§ 9 Les inspections complementaires auront lieu dans la regle en hiver et

seront ordonnöes par le divisionnaire, qui en informera a cet effel les autorites
mililaires cantonales; celles-ci sonl chargees de l'expödilion des ordres de marche

pour ces inspections.
g 10. La diseipline sera maintenue dans les inspections complementaires par

celui des hommes presents le plus eleve en grade. Doivenl en outre y assister

avec les memes fonctions que dans les inspections generales :

Le chef de seclion ou son remplacant.
Un armurier.
§ 11. Les inspections prevues aux lettres b, c et d du §.<4 onl lieu comme les

aulres inspections, c'esl-ä-dire aussi pendant les mois d'ete*.

Livret de service.
§ 12. Les irrögularitös et les peines inlligees pour un enlretien defeclueux des

armes seronl inscriles ä la page 24 du livret de service. La presence aux ins-
peclions sera indiquöe au chapitre VII « service fail », au moyen d'un tiinbre en
couleur avec la date.

Reparations ordonnöes. Exöcution.
§ 13. Le contröleur d'armes de la division ordonne les reparations necessaires

et fait faire iminedialement sur place celles qui peuvent l'elre. Les reparations qui
ne peuvent pas elre failes sur place seront opöröes dans la regle par la fabrique

föderale d'armes, qui, exceplionnellement, pourra les faire faire dans les
arrondissements memes des divisions.

Les armes ä reparer sont envoyöes ä la fabrique federale d'armes par les chefs
de section, qui y joindronl les bordercaux de reparation. Les armes seront bien
emballces dans des caisses, qui seronl expödiöes comme maleriel de guerre föderal,

aecompagnees d'un bon de transport de la fabrique d'armes, afin de jouir de
la reduction des taxes.

La fabrique federale d'armes relournera les armes reparees aussitöt que
possible et franco, ä l'expöditeur (chef de seclion), en y joignanl le compte des
reparations.

Pour les canons neufs ou repasses ä la lime, qui ne proviennent pas de la fabrique

föderale, l'öpreuve de tir par le contröleur de division est röservöe.

Tarif des reparations.
§ 14. Un tarif adople par le departement mililaire federal servira de base pour

les pieces detachees qui seront employöes pour les reparations ou comme pieces de

remplacement. Ce meine tarif est aussi applicable ä tous les Iravaux de reparation.
II servira en outre pour la bonificalion des reparations auxquelles les armuriers
procederonl sur plare, et ceux-ci bonifieronl au contröleur de division les pieces
detachees qu'ils auront employees.

Le contröleur de division fixera le monlanl des frais des reparations qui seront
faites ä l'occasion des inspections, si ce montant n'esl pas prövu par le larif
föderal.

Indemnites aux armuriers-
§ 15. Oulre les indemnitös que les armuriers reeoivent d'apres le tarif pour

les travaux mentionnös plus haut, ils onl droit ä une indemnite journaliöre de
2 francs.

Afin que les armuriers militaires ne soient pas surmenes, on pourra aussi re-
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courir ä des armuriers civils; ils touchenl les memes indemnitös que les armuriers
militaires.

Perception des frais de reparations.
§ 16. Le porteur de l'arme supporte, en principe, Ies frais de röparation; ce

n'est que dans des cas exceplionnels (tels, par exemple, que döfauts constatös
dans le maleriel) que le contröleur de division peul remettre la piece de rechange
necessaire aux frais de la Conföderation.

Les frais de reparation mis ä la charge du porteur de l'arme seront percus,
autant que possible, immediatement par le chef de section, ou ä defaut, au domicile
des interessös. Si des indemnitös de reparations ne pouvaient pas ötre penjues le
jour de l'inspection, le contröleur d'armes les bonifiera neanmoins ä l'armurier, et
elles seront ensuite röclamees au porteur de l'arme par lechef de section. L'arme
sera retenue jusqu'au paiement des röparations.

Amendes et peines.
§ 17. Oulre les frais ordinaires de reparations, le contröleur d'armes de division

peut infliger des amendes jusqu'ä la somme de 10 fr. En application de l'art.
155 de l'organisation militaire, il peut ordonner que l'arme soit retiree des mains
d'un homme astreint au service.

Quanl aux arröts ä infliger, il fait au divisfonnaire un rapport et des
propositions.

Le divisionnaire prononce les punitions qui sont executees par les soins des
commandanls d'arrondissement.

Comptabilitö.
§ 18. Chaque contröleur d'armes recoit une avance de fonds determinee. 11

tient un livre de caisse de ses receltes et de ses depenses. Le chef de section cer-
lifiera sur ce livre de caisse l'exactilude des amendes encaissöes. (Piece ä l'appui
du rapport prevu au § 3).

Le contröleur d'armes de division fera tous les trois mois au commissariat des

guerres central, ou ä celui des fonctionnaires que ce dernier designera, un rapporl

sur l'ötat de sa caisse. Le commissariat des guerres central disposera des
excödants qui pourraient se trouver dans la caisse des contröleurs d'armes de
division.

Contröle.
§ 19. Chaque contröleur de division tient un contröle dans lequel il inscrira

les numöros des fusils, des carabines, des mousquetons et des revolvers dans un
ordre non interrompu.

Pour chaque numero, il inscrira les indications suivantes, extraites des contröles
des corps ou successivement du livret de service :

Nom du porteur;
Numöro du contröle matricule (commune) du porteur;
Incorporalion du porteur (bataillon, compagnie.)
On laissera la place en blanc necessaire dans le conlröle pour y indiquer le

calibre de l'arme.
Observations. Si le porteur de l'arme a change ou si l'arme a donnö lieu ä des

punitions, reparations, etc.
Comme second contröle, le contröleur de division tient un Journal des reparations

ordonnöes.
Inspection dans les öcoles et les cours.

$ 20. Outre l'inspeclion qui aura lieu en dehors du service des armes se trouvant

entre les mains de la troupe, les contröleurs d'armes de division procederonl
ä l'inspection des armes des ecoles de recrues et des cours de repetition.

L'inspection des armes des öcoles et cours aura lieu de teile sorte qu'elle nuise
le moins possible ä Ia marche de l'instruction.

En consequence, le commandant de l'öcole pourvoira ä ce que la troupe soit
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disponible pour l'inspection ; la partie technique de l'inspection est du ressort du
contröleur.

Pour les troupes en service, les propositions de punitions doivent ölre faites au
commandant de l'öcole et du cours.

Mode de contröle.
§ 21. Dans toutes les inspections, chaque fusil, carabine et mousqueton sera

au moins contröle dans les parties suivantes, au moyen des instruments dont le
contröleur de division est pourvu :

1. Calibre et profondeur des rayures (au moyen du calibre du canon avec
division).

2. Autre partie de 1'äme du canon (au moyen du miroir-reflecteur et examen
de l'intörieur du canon apres avoir enleve Ie cylindre).

3. Etat de la chambre ä cartouches en se servant des deux calibres pour
examiner la profondeur du logement du bourrelet (avec le calibre de l,8mm, le levier
de la noix doit pouvoir ötre abaisse complelement; avec le calibre de 2mm, il ne
doit plus pouvoir elre complötement abaisse).

4. Ensuile examen des dimensions de la chambre ä cartouches. (Le calibre
14mm ne doil pas entrer.)

5. Examen des fonclions du mecanisme de fermeture, de l'appareil de detente
et du magasin; examen de l'etat des autres parties en gönöral.

(Le calibre Nonius sert ä se rendre comple des autres details.)
Le calibre de chaque arme sera inscrit dans le contröle, afin de s'assurer qu'il

n'a pas etö use par un repassage trop frequent du canon ä l'ömeri el ä la lime.
Berne, le 2 juillet 1875.

Au nom du Conseil fedöral suisse,
Le prösident de la Confederation, Scherer.
Le chancelier de la Confederation, Schubs.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.
Avec ce n° 16 nous publions un supplöment extraordinaire contenant les löcen-

les nominations dans les corps du gönie et de rarlillerie. Ces nominatiens du genie
completent celles des commandants et des quartiers-maitres des bataillons d'ölile
nommes les 10 et 31 mai dernier el publiöes dans la Revue militaire n" 10 et
11. Les nominations de l'artillerie completent celles du 16 avril, publiöes dans
notre n° 8. Au moyen de ces indications, nos lecteurs pourront aisement reconstiluer

les cadres dans leur ensemble.

Circulaires du Döpartement militaire födöral.
Berne, le 22 juillet 1875.

L'article 8 du reglement sur le recrutement, l'instruction et l'equipement des

trompettes, du 31 mai 1875, prescrit que l'equipement est fourni par la

Confödöration, et que d'aulres instruments que ceux conlröles par la Confederation ne
sont pas admis.

Comme les modeles d'instruments n'ont etö fixes qu'au commencement du mois
courant et qu'il n'esl pas possible des lors de faire encore ä temps l'achat des

instruments necessaires pour les ecoles de cetle annöe, on ne pourra prendre que des

mesures provisoires pour l'annee 1875.
En consequence, il est prescrit pour l'annöe courante, et cela afin d'obtenir

l'uniformite desirable, sinon dans Ia forme, du moins quant au diapason des

instruments :

1. Avant que la Confederalion rembourse ä l'homme ou au canton les frais
d'un instrument, on devra fournir la preuve par une döclaration de l'inslructeur
d'arrondissement « que l'inslrument est conforme aux prescriptions röglementai-
» res et quant au diapason (de Paris) qu'il a öle essayö et reconnu juste.»
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